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Prénom

Date de naissance 

Preneur d’assurance

Le preneur d’assurance déclare:
• avoir perdu la police en question.
• ne pas avoir transmis cette police à un tiers en rapport avec une cession ou une mise en gage du droit à l’assurance,

une clause bénéficiaire irrévocable ou pour toute autre raison.
• qu’il remettra immédiatement la police à Pax si elle devait revenir en sa possession.
• s’engager à réparer les dommages causés à Pax en raison d’une éventuelle utilisation de la police perdue.

Nom

N° police

Police manquante
Déclaration

Pax
Aeschenplatz 13, 4002 Bâle

Responsable
Service clientèle prévoyance privée
Tél. +41 61 277 66 90
serviceclientele-pp@pax.ch

Lieu/date Signature
preneur d’assurance

Signature
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